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PRÉSENTATION DES COMPTES 
ADMINISTRATIFS 2022



COMPTE ADMINSITRATIF 
2022

LE BUDGET PRINCIPAL



2022, une année singulière pour les budgets locaux

 marquée par :

 La crise énergétique avec la hausse des coûts de l’énergie, (+ 400 K€ à +40%)

 La poussée inflationniste (denrées alimentaires, prix des matériaux …) avec une inflation 
moyenne sur l’année de 5,2%,

 La hausse du point d’indice de 3,5% au 01/07/2022,

 La reprise des activités des services post crise sanitaire,

 Le dynamisme des recettes fiscales (bases taxes foncières revalorisées de + 3,4%) et des 
remboursements,

 Une effet ciseau avec des recettes qui augmentent (+2%) mais moins vite que les dépenses 
(+10%) entraînant une dégradation des épargnes,

 Un taux de réalisation des dépenses d’équipement performant (90%),

 Un recours à l’emprunt de 900 000 € (20 ans taux fixe 1,69%).
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LES RÉSULTATS
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c/001 déficitaire 
repris au BP 2023

c/002 excédentaire 
repris au BP 2023
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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT



LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT = 

17,7 M€

 En progression annuelle de 291 316 € : 
o Sur tous les chapitres à l’exception des recettes de fiscalité

 Le transfert de la compétence mobilité au 01/07/2021 : double impact sur le VM et sur l’AC
 Le transfert au 01/01/2022 de la compétence ALSH de + de 12 ans et Cesam
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LES RECETTES FISCALES = 11,9M€

 67% des recettes réelles de fonctionnement en 2022,
 Globalement en baisse en 2022 de 220K€, 
 Avec des recettes dynamiques : la fiscalité directe (variation des bases de 3,4% 

en 2022), les droits de mutation, la DSC de Mayenne Communauté
 Mais aussi des recettes en moins: les attributions de compensations,  le 

versement mobilité (lié au transfert de la compétence AOM), la taxe électricité.
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LES DOTATIONS ET PARTICIPATIONS = 2,9 M€
 Classées en 2 parties :

 1/La DGF avec une perte annuelle de 33 481 € et

 Un ratio pour Mayenne de 87€/ habitant en deçà de la strate
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LES DOTATIONS ET PARTICIPATIONS = 2,9 M€
 Classées en 2 parties :

 2/Les autres participations de l’Etat et des organismes, collectivités 
en hausse de 253K€ dont le Département (CIMA et démarche de 
concertation centre ville) dont la CAF (prestations de services MPE) 
dont la Région et les collèges pour l’utilisation des équipements 
sportifs 
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LES PRODUITS DES SERVICES 2022 = 1,9M€

 Avec une augmentation plus forte des remboursements que des 
recettes tarifaires
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LES PRODUITS DES SERVICES 2022 = 1,9M€

 Les recettes tarifaires = 1 M€
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LES AUTRES RECETTES 2022 = 786 793 €
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 Dynamiques, avec une progression annuelle de 133 495 € (+20%) avec :

 Des cessions immobilières de 154 986 € (gare , 2 terrains, les logements Perrouins
et du matériel)

 Des indemnités de sinistre de 105 851 € (21 587 € en 2021) avec le hall des expos 
(40K€) des graffitis (27K€) salle polyvalente (18 K€), des candélabres

 Un versement exceptionnel de la CAF de 23 200 € en compensation de de la 
gestion de la crise sanitaire à la MPE

 La reprise de la provision sur la dette garantie de Copainville de 13 559 €

 Des loyers de 289 687 € en progression de 5 784 € pas encore au niveau de 2019 
(location des salles).



LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022
LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT



LES DEPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT = 16,5 M€

 En hausse de 1 443 483 € comparativement à 2021 sur les 3 principaux 
chapitres de dépenses
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LES CHARGES A CARACTERE GENERAL
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 En 2022 = 4 839 052 € en progression de 14% à + 583 654 €

 70% de cette progression s’explique par des fluides (+ 399 557 €), 

 Les autres augmentations proviennent :
 des denrées alimentaires (+ 42 086 €), 
 de la facture de déchets ménagers (+41 578 €), 
 des assurances (+10 460 €), 
 des locations mobilières (+ 70 790 €),
 du prix des matériaux (garage + 61 370 €; atelier + 29 515 €; 

magasin + 13 461 €).



LES CHARGES DE PERSONNEL
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 En 2022 = 9 157 696 € en dépenses brutes

 Un ratio charges nettes de personnel sur DRF de 53% en 2022 
comme en 2021.



LES CHARGES DE PERSONNEL
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 En 2022 = 9 157 696 € en dépenses brutes

Avec des éléments conjoncturels :
 La réforme des catégories C en janvier 2022,
 La réforme des catégories B en septembre 2022,
 La revalorisation de la valeur du point d’indice de 3,5% à compter de 

juillet 2022,
 La triple revalorisation du SMIC en janvier, mai et août 2022,
 Le versement de la prime gouvernementale d’inflation destinée à 

compenser l’augmentation des coût de carburants remboursée 
intégralement ultérieurement,

 Le versement de la GIPA (garantie individuelle du pouvoir d’achat)



LES CHARGES DE PERSONNEL
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 En 2022 = 9 157 696 € en dépenses brutes

Avec des éléments structurels :
 Le doublement des chèques déjeuners attribués,
 La poursuite de la politique de titularisation d’agents contractuels (7 

agents d’animation périscolaire)
 L’extension de l’attribution des chèques déjeuners, de l’IFSE et de 

l’adhésion au CNAS aux agents contractuels indiciaires sur contrat de 
plus de 6 mois,

 Le Versement de charges d’assurance statutaires exceptionnelles.



LES CHARGES DE GESTION COURANTE 2022

 Des dépenses de 2 232 604 € (+ 10 %)

 Mais ,changement d’imputation comptable pour la contribution au TEM 
53 (après retraitement +6%) 19



LES CHARGES DE GESTION COURANTE 2022

• Les subventions aux associations 2022 = 923 304 € (+ 6 %)
• Une variation annuelle impactée par le contrat d’association et 

par la nouvelle convention des Possibles.
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LES CHARGES FINANCIERES

• 2022 = 152 778 € (- 7 389 € comparativement à 2021) effet 
désendettement
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LES ÉPARGNES SUR 5 ANS
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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022
LES DEPENSES D’ INVESTISSEMENT



LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2022

 Des dépenses réelles 2022 de  5 082 662 € avec :

 Des dépenses d’équipement de 4 048 784 € avec un taux d’exécution performant de 90% avec 

les restes à réaliser de 3 048 061 €

 Des dépenses financières dont le capital de dette remboursé pour 1 033 141 €.
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LES DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT 2022
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 Des dépenses 2022 de  4 048 784 € (3 916 920 € en 2021) avec :

 Des subventions d’équipement versées de 794 792 € au titre de :

 La rénovation des façades du centre ville pour 27 951 € (6 particuliers)
 Le transfert de l’éclairage public au TEM 53 pour 592 080 €,
 L’enfouissement de réseaux des rues Prieuré de Berne et des Pescheries pour 169 675 €,
 Un fonds de concours au Département de 5 086 € pour les travaux du giratoire de la RD 132.

 Des dépenses d’équipement brut de 3 253 992 € avec :

 Des études pour 628 661 € (patrimoine bâti, réseau de chaleur, équipements sportifs, 
ouvrages d’art, site Roullois)

 Des acquisitions et travaux pour 2 625 331 € dont le jardin du souvenir au cimetière (100 851 
€); le nouveau bâtiment du CCAS (130 743 €), le terrain synthétique (120 750 €) , 
l’informatique dans les écoles (73 500 €), une balayeuse de voirie (199 852 €), l’acquisition du 
local Cugnot (527 266 €).
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Rue du Prieuré de Berne :
dépenses 2022 =148 312€
Recettes 2022 = 136 667 € (DETR 2021+ Département)



Salle Robert BURON :
Dépenses réalisées = 700 770 € en 2022
Restes à réaliser au 31/12/22 = 786 038 €
Recettes = 

DETR acomptes de 192 000 € en 2022
Département 84 333 €
Restes à réaliser au 31/12/22 = 108 000 €
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Acquisition Local des associations caritatives:
dépenses 2022 = 527 262 € avec les frais notariés



LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2022
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 Des recettes de 6 938 914 €, en hausse par rapport à 2022, avec 900 000 € d’emprunt, 818 277 € de 
subventions d’équipement (252 760 € en 2021), 540 137 € de FCTVA.
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LE COMPTE 
ADMINISTRATIF 2022

LA DETTE



LA DETTE DE LA VILLE AU 31/12/2022
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 Un capital restant dû de 5 308 751€ (5 441 892 € au 31/12/2021)

 Un taux moyen de 3,02 % (2,82% au 31/12/21),
 Un encours de 19 prêts,
 Une dette simple et sécurisée selon la charte de bonne conduite.

 Un ratio de dette/hab de 393 € alors que pour les communes de la 
strate nationale le ratio est de 812 €/hab.



LE RATIO DE DESENDETTEMENT

 2022 = un ratio qui se dégrade mais enviable
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Les conclusions de l’adjoint aux finances



COMPTE ADMINSITRATIF 
2022

LE BUDGET EAU et ASSAINISSEMENT



LE BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 2022

• Des RECETTES de fonctionnement de 591 204 € en progression de 9 % 
principalement sur la surtaxe assainissement.
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LE BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 2022

• Des DÉPENSES de fonctionnement de 416 006 € en progression de 4 % (+ 14 547 €) : 

Une nouvelle dépense avec l’adhésion à l’agence technique départementale de l’eau
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LE RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2022

• Des recettes 2022 de 591 204 €

• Des dépenses 2022 de 416 006 €

Un résultat 2022 excédentaire de 175 198 €

• Une reprise de résultat antérieur excédentaire de  2021 de 614 770€

 Un résultat cumulé au 31/12/2022 excédentaire de 789 969 €

repris au budget primitif 2023 à hauteur de 689 969 € en recette de la section de 

fonctionnement et à hauteur de 100 000 € pour financer la section d’investissement.37



LE BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 2022

• Des RECETTES d’investissement en recul de 502 932 €
(dont 38 524 € de fonds de concours de Mayenne 
Communauté; 360 968 € d’opération d’ordre liées aux 
amortissements et 100 000 € de résultat de 
fonctionnement 2021 affecté à l’investissement 2022 ).

• Des DÉPENSES d’investissement de 457 202 € avec :

 Le remboursement du capital de la dette pour 71 127 €,

 Les opérations d’ordre pour 61 423 €

 Des travaux en EAU POTABLE  de 76 096 € dont le 
renouvellement de conduite rue Fontaine et les premières 
dépenses de réhabilitation du réservoir Hoche

 Des travaux en EAUX USÉES de 219 185 € consacrés 
majoritairement aux travaux d’auto surveillance de la 
station d’épuration du halage (142 930 €)
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LE RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT 2022

• Des recettes 2022 de 502 932 €

• Des dépenses 2022 de 457 202 €

Un résultat 2022 excédentaire  de 45 730 €

• Une reprise de résultat antérieur excédentaire de  167 787 €

 Un résultat cumulé au 31/12/2022 excédentaire de 213 517 €

repris au budget primitif 2023.
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COMPTE ADMINSITRATIF 
2022

LE BUDGET POMPES FUNEBRES
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LE BUDGET POMPES FUNEBRES 2022

• Des recettes de fonctionnement de 736 294 € en progression de 19 % en lien avec la la
hausse de l’activité
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LE BUDGET POMPES FUNEBRES 2022

• Des DÉPENSES de fonctionnement de 646 218 € en progression du fait de la hausse 
de l’activité ( sous traitance pour les familles en hausse)
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LE RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2022

• Des recettes 2022 de 736 294 €

• Des dépenses 2022 de 646 218 €

Un résultat 2022 excédentaire de 90 076 €

• Une reprise de résultat antérieur excédentaire de  2021 de 564 784 €

 Un résultat cumulé au 31/12/2022 excédentaire de 654 860 €

repris au budget primitif 2023.
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LE BUDGET POMPES FUNEBRES 2022

• Des RECETTES d’investissement de 81 452 € (d’opération d’ordre liées aux 
amortissements).

• Des DÉPENSES d’investissement de 38 573 € dont 13 358 € de remboursement de 
capital de dette, 19 614 € d’opération d’ordre liée aux stocks et 5 601 € d’acquisition 
(tablettes informatiques + signalétique)

 Un résultat d’investissement excédentaire de 42 879 €

• Une reprise du résultat d’investissement de 2021 excédentaire de 34 593 €

Un résultat cumulé au 31/12/2022 de 77 471 € repris par anticipation au BP 2023;
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COMPTE ADMINSITRATIF 
2022

LE BUDGET CREMATORIUM
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LE BUDGET CRÉMATORIUM 2022

• Des recettes de fonctionnement de 466 236 € en progression de 4 % (+16 589 €) 
avec une activité en hausse. 
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Recette de 
reprise des 

déchets 
métalliques



LE BUDGET CRÉMATORIUM 2022

• Evolution des recettes d’activité sur 10 ans : 
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LE BUDGET CRÉMATORIUM 2022

• Des DÉPENSES de fonctionnement de 261 045 € en progression de 8% à + 19 580 €
en lien avec la hausse de l’activité et l’augmentation du prix des fluides.
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LE RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2022

• Des recettes 2022 de 466 236 €

• Des dépenses 2022 de 261 045 €

Un résultat 2022 excédentaire de 205 191 €

• Une reprise de résultat antérieur excédentaire de  2021 de 1 724 129 €

 Un résultat cumulé au 31/12/2022 excédentaire de 1 929 320 €

repris au budget primitif 2023.
49



LE BUDGET CREMATORIUM 2022

• Des RECETTES d’investissement de 73 198 € (d’opération d’ordre liées aux 
amortissements),

• Des DÉPENSES d’investissement de 31 877 € dont 31 049 € de remboursement de 
capital de dette,

 Un résultat d’investissement excédentaire de 41 321 €

• Une reprise du résultat d’investissement de 2021 excédentaire de 18 743 €

Un résultat cumulé au 31/12/2022 excédentaire de 60 064 €

repris par anticipation au BP 2023.
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